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DIRECTIVES POUR LES PROJETS À FINANCER PAR 
LE FONDS SPÉCIAL TELEFOOD (FST)
___________________________________________________________
A.
DIRECTIVES GÉNÉRALES

1. Finalité du Fonds: Le Fonds spécial TeleFood (FST) a été établi en 1997 pour financer la réalisation de microprojets locaux dans les pays en développement et dans les pays en transition. 

2. Objectif des projets TeleFood: Ils visent à améliorer les moyens de production des familles pauvres, pour leur permettre de produire davantage de nourriture, d'accroître leurs revenus et d'obtenir ainsi un meilleur accès aux produits alimentaires.  

3. Bénéficiaires: Chaque projet doit fournir une assistance directe à des groupements de petits exploitants agricoles, de pêcheurs, de bergers ou de ruraux pauvres d'un village ou d'une communauté, ou encore à des institutions locales - écoles ou centres de santé, par exemple -, pour le démarrage de nouvelles activités de production vivrière, génératrices de revenu.

4. Destination des fonds: Les fonds TeleFood doivent être exclusivement destinés à la fourniture (transport compris) d'intrants matériels, tels que: semences, cheptel de départ, aliments pour animaux, engrais, outils manuels, matériel de terrain, matériaux de construction et petit équipement non motorisé. Les fonds TeleFood ne doivent en aucun cas être utilisés pour financer des missions de supervision, pour couvrir des dépenses de main d'œuvre, des coûts de location ou de recrutement, pour le paiement de services collectifs, pour des séminaires ou autres activités de formation, pour la production de brochures ou de manuels, etc. Tous les intrants doivent être fournis à titre gratuit, mais à la condition que le ou les groupes bénéficiaires destinent une partie de leur revenu à un fonds communautaire (voir plus loin).

5. Simplicité: Les projets TeleFood ne devront pas promouvoir l'introduction de techniques complexes, nouvelles pour la communauté concernée. Toutes les activités doivent être conçues pour durer et respecter l'environnement. 

6. Liens avec d'autres projets: Pour garantir la durabilité des activités et l'accès à des services techniques, les projets TeleFood doivent être associés à d'autres projets ou programmes de développement en cours. Il pourra s'agir de projets financés par la FAO (de préférence dans le cadre du Programme spécial pour la sécurité alimentaire, là où celui-ci est opérationnel) ou par d'autres sources (autres institutions des Nations Unies, projets d'aide bilatérale, ONG, etc.).

7. Fonds communautaire: Pour garantir notamment la viabilité durable des projets, les bénéficiaires doivent s'organiser en groupe et apporter une contribution, outre que par leur propre travail et participation, en versant régulièrement de menues sommes d'argent dans un fonds communautaire. Dans un deuxième temps, la communauté déterminera quelle part des recettes du projet devra être attribuée, respectivement, au fonds communautaire et aux participants. Le fonds est destiné à garantir une capacité durable d'assurer l'entretien et/ou le remplacement des intrants du projet (outre à servir de source de fonds d'exploitation) lorsque le financement TeleFood aura cessé.

8. Plafond budgétaire et durée maximale des projets: Le budget de chaque projet TeleFood ne peut en aucun cas être supérieur à 10 000 dollars EU, tandis que la période de décaissement ne doit pas dépasser 12 mois.

9. Plafond annuel par pays: Le plafond annuel par pays est de 50 000 dollars EU. À compter du Fonds spécial TeleFood 2002, les pays qui n'auront pas obtenu la totalité de ce montant au cours d'une campagne annuelle donnée, pourront utiliser la partie résiduelle au cours de l'année suivante, à condition toutefois de ne pas dépasser un plafond biennal de 100 000 dollars EU. De la même façon, les pays souhaitant dépasser le plafond annuel de 50 000 dollars EU au cours d'une campagne donnée, auront droit l'année suivante à un plafond réduit d'autant, de façon que le plafond cumulé pour les deux années considérées ne soit pas supérieur à 100 000 dollars EU.

10. Fonds recueillis localement: Les pays en développement qui réussissent à recueillir localement plus de 50 000 dollars EU, peuvent demander à ce que leur plafond annuel soit relevé d'autant, plus les 50 000 dollars EU provenant du Fonds spécial TeleFood.  

B.
TYPES DE PROJETS ET D'INTRANTS SUSCEPTIBLES D'ÊTRE FINANCÉS


(Note: Les projets TeleFood peuvent comprendre des activités relevant de plusieurs catégories énumérées ci-dessous)

B.1
Catégorie I: Production agricole

I.a 
Céréales


I.b 
Racines et tubercules


I.c 
Légumes


I.d 
Fruits


I.e 
Autres: agroforesterie, apiculture, irrigation à petite échelle (à l'aide, par 



exemple, de pompes à pédale), entreposage et traitement après récolte, etc. 

11. Les fournitures standard pour des projets de production agricole, sont notamment les suivantes: 

· des semences de qualité ou des plants de variétés adaptées, pour une ou deux campagnes agricoles (tout au plus). 

· les engrais nécessaires pour une ou deux campagnes (tout au plus).

· des outils manuels. Note: les équipements lourds (tracteurs, moissonneuses, etc.) ou les équipements motorisés (motopompes, râpes électriques, etc.) ne peuvent être achetés avec la contribution du Fonds spécial au projet.

· les matériaux et fournitures nécessaires à la construction, par les membres de la communauté,  d'installations simples pour l'entreposage ou les opérations de traitement après récolte, pour le séchage par exemple. D'autres fournitures appropriées pour le traitement ou la commercialisation sont des silos à grain, du matériel de mise en conserve et des récipients, des vélos et des chariots, des réfrigérateurs à kérosène, et des décortiqueuses, des presses, des broyeurs etc. non motorisés.

· des pesticides en quantité limitée, et dans des cas exceptionnels, avec tout le matériel nécessaire pour un entreposage et une utilisation sans danger, ainsi que leur mode d'emploi. La préférence devra être donnée à des méthodes de lutte intégrée contre les ravageurs. Si des pesticides sont demandés, la proposition de projet devra être accompagnée d'une fiche de renseignements sur les pesticides dûment remplie (voir Annexe 4). Aucun pesticide toxique ne peut toutefois être utilisé dans les projets de jardins potagers scolaires.
B.2
Catégorie II – Petit élevage 


II.a   
Volaille (poulets, oies, canards, pintades, etc.)


II.b   
Petits ruminants


II.c  
Porcs


II.d   
Autres (lapins, cobayes, etc.), traitement post-production.

12. Les fournitures standard pour des projets de petit élevage, sont notamment les suivantes: 

· un cheptel de départ (poussins d'un jour, moutons, porcelets, etc.);

· du matériel vétérinaire: vaccins, médicaments, avec leur mode d'emploi; 

· des aliments pour animaux en quantité suffisante pour couvrir la première période d'élevage et/ou le matériel nécessaire pour le traitement ou la préparation des produits d'alimentation animale disponibles sur place; 

· des outils manuels et les matériaux nécessaires pour la construction, par les membres de la communauté, d'abris simples et adaptés pour les animaux;

· les fournitures nécessaires pour le traitement et la commercialisation, à savoir notamment matériel de tannage, fumoirs, tondeuses manuelles, métiers, vélos, glacières, etc. 

B.3
Catégorie III – Pisciculture 


III.a 
Pisciculture artisanale 

13. Les fournitures standard pour des projets d'aquaculture artisanale, sont notamment les suivantes: 

· des alevins pour l'empoissonnement des bassins;

· des engins de pêche, si nécessaire;

· des aliments pour poissons et/ou des engrais organiques en quantité suffisante pour couvrir les besoins jusqu'à la fin de la première période de production, et/ou le matériel nécessaire pour le traitement ou la préparation des aliments pour poissons disponibles sur place; 

· des outils manuels et les matériaux nécessaires à la construction d'installations simples pour les traitements post-capture (salage, séchage ou fumage) et pour la commercialisation. Les fournitures nécessaires pour la vente peuvent être notamment des chariots, des vélos, des balances, etc.

14. La promotion de la pisciculture devra être limitée à des bassins existants, à des réservoirs d'eau, voire à des rizières irriguées. Les projets ne devront avoir pour bénéficiaires que des personnes rompues à l'utilisation de ces techniques.


III.b 
Amélioration de la pêche artisanale

15. Les fournitures standard pour des projets de pêche artisanale, sont notamment les suivantes: 

· des engins de pêche (sans envisager la fourniture de moteurs ou d'embarcations de fabrication non locale);

· des outils manuels, le matériel et les fournitures nécessaires pour la conservation du poisson (avec de la glace si on en trouve sur place) et pour la construction d'installations simples pour les traitements post-capture et pour la mise en place d'activités de commercialisation, comme pour la pisciculture.

Jardins d'écoles et de centres de santé: Ces projets se prêtent particulièrement bien à un financement TeleFood. Parmi les activités menées habituellement et donnant de bons résultats, on peut indiquer la mise en place de potagers et de vergers, l'élevage de volailles et de lapins, l'apiculture et l'aquaculture.

Pour ce qui concerne les jardins scolaires, il est important que ces activités ne demandent pas trop de temps et que la participation de la communauté (notamment celle des parents) soit forte. Le jardinage devrait dans la mesure du possible être inscrit au programme scolaire. Les prévisions relatives à la quantité de nourriture susceptible d'être produite par les élèves doivent être réalistes. L'objectif premier d'un jardin potager doit être celui de l'apprentissage. Aucun pesticide toxique ne doit être utilisé dans les projets de potagers scolaires.

Pour les jardins mis en place auprès de centres de santé, il est important que les activités ne soient pas trop gourmandes en main d'œuvre. Le recours à des pesticides toxiques doit être évité. 
C.
PROCÉDURES RELATIVES AUX PROJETS TELEFOOD

C.1
Présentation, examen et approbation d'une proposition de projet
16. La demande de projet peut être présentée par différentes entités (ONG locales, associations d'agriculteurs et de villageois, écoles, collectivités locales, etc.). La proposition doit contenir des informations sur le groupe qui en est l'auteur, une description des objectifs du projet envisagé, les activités de production vivrière ou génératrices de revenus proposées, une liste détaillée des intrants (accompagnée d'un budget), quelques indications de la durabilité du projet, ainsi que les dispositions relatives à la supervision et à l'établissement des rapports. Le modèle de proposition de projet (Annexe 1) peut être utilisé, en tenant compte des conditions locales.

17. Le Représentant de la FAO (ou bien le Représentant résident/Coordonnateur du PNUD dans les pays où la FAO n'a pas de représentant) mettra la proposition de projet au point, avec le soutien du personnel national du PSSA ou d'autres membres du personnel de terrain de la FAO, et en collaboration avec le gouvernement, et il veillera à ce que celle-ci corresponde aux critères mentionnés ci-dessus et soit en accord avec la politique gouvernementale. Un fonctionnaire national, de préférence un technicien du ministère concerné, ou encore un fonctionnaire d'une ONG participant au projet, devra être désigné par le ministère, avec l'agrément de la FAO, comme responsable pour l'ensemble du cycle de chaque projet. Cette personne assurera le suivi du projet et présentera un rapport intermédiaire et un rapport final au Représentant de la FAO ou au Représentant résident/Coordonnateur du PNUD.

18. Lorsqu'une entente aura été trouvée concernant le détail des fournitures, le plan d'opérations et le fonds communautaire, le ou les documents de projet seront envoyés par le Représentant de la FAO ou le Représentant résident/Coordonnateur du PNUD au Directeur de la Division des opérations de terrain (TCO) pour examen, puis ils seront soumis au Comité chargé de l'examen de programmes et de projets (PPRC), pour acceptation. 

19. Les documents à fournir pour une demande de financement au titre du Fonds spécial TeleFood, sont les suivants:

1. Proposition de projet (Annexe 1)

2. Liste de contrôle dans le pays (Annexe 2) (par le Bureau de la FAO)
3. Fiche d'examen du Comité PPRC (Annexe 3)  (par le Bureau de la FAO)
4. Dans les rares cas où une demande de pesticides est présentée, une fiche de renseignements devra être dûment remplie pour chaque pesticide à fournir au titre du Fonds spécial (Annexe 4).

20. Le processus d'examen d'une proposition de projet comporte d'ordinaire la délivrance d'une autorisation de la part du Service TCOS et d'une ou de plusieurs divisions techniques, ainsi que l'acceptation du PPRC. L'autorisation tient compte de la conformité de la proposition avec les objectifs et les directives de TeleFood, de la viabilité technique et financière du projet et de son impact potentiel sur la production vivrière et les disponibilités alimentaires.

21. Projets standard ou transposés: Pour rationaliser et accélérer le processus d'examen et d'approbation des projets, les projets standards ou les projets transposés seront examinés par le Service TCOS pour en vérifier la conformité aux présentes Directives et, en cas d'approbation, ils seront directement soumis au PPRC pour acceptation, sans que l'autorisation obligatoire d'une division technique soit nécessaire. Pour être considéré comme un projet standard, il faut: 1) que le projet rentre dans une seule des différentes catégories de projet et ne prévoit que la fourniture d'intrants standard pour cette catégorie, et 2) que la proposition fournisse toutes les informations indiquées dans les présentes Directives. Pour être considéré comme un projet transposé, le projet doit être la transposition (dans un autre site, avec d'autres bénéficiaires) d'un projet déjà approuvé pour le même pays, et être conforme aux présentes Directives. Le Représentant de la FAO ou le Représentant résident/Coordonnateur du PNUD devra indiquer sur la liste de contrôle s'il souhaite que le projet soit examiné en tant que projet standard ou que projet transposé. La décision finale à cet égard reviendra au Service TCOS. Aucun projet prévoyant une demande de pesticides ne sera examiné en tant que projet standard ou transposé. 
C.2
Mise en œuvre du projet
C.2.1
Aspects financiers

22. Décaissements de fonds. Une fois le projet TeleFood approuvé, la Division TCO demandera à la Division des finances (AFF) d'ouvrir un nouveau compte de projet Oracle. Chacun de ces comptes correspond à un projet spécifique. Le Représentant de la FAO sera le titulaire du budget du projet et sera responsable de l'achat des fournitures et de leur transport et livraison aux bénéficiaires. Il préparera les états financiers finals relatifs à la contribution du Fonds spécial, auxquels toutes les pièces d'appui devront être jointes. Dans le cas de pays dans lesquels les projets TeleFood sont administrés par le PNUD, les décaissements seront effectués sur présentation par la Division AFF d'un formulaire type de demande (Standard Agency Request Form).
23. Livraison du matériel et des fournitures. Une fois que la FAO aura organisé l'achat du matériel et des fournitures, et leur livraison au groupe bénéficiaire, elle se dégagera de tout engagement exprès ou implicite à l'égard de ce matériel et de ces fournitures, y compris mais sans en exclure d'autres, pour les garanties de qualité marchande et de bon état à des fins spécifiques. 

24.  Le groupe bénéficiaire doit déclarer par écrit que ni la FAO, ni ses directeurs, employés ou autres représentants ou fournisseurs, ne seront tenus pour responsables d'éventuels dommages-intérêts directs, indirects, punitifs, accessoires, compensatoires, spéciaux, consécutifs, de tous dommages matériels ou personnels, ou de tous dommages susceptibles de dériver ou d'être liés de quelque façon que ce soit aux propriétés du matériel et des fournitures, ou à leur utilisation par le groupe bénéficiaire ou par des tiers. Un modèle de renonciation, qui doit être signé par le représentant du groupe bénéficiaire, figure à l'Annexe 7.

25. Les dépenses seront comptabilisées par le biais du Système de comptabilité de terrain (FAS) ou bien communiquées au Siège de la FAO par le système des bordereaux interservices (IOV) et  imputées au compte du projet sur Oracle. La Division AFF devra présenter à la Division TCO des rapports financiers trimestriels faisant état des dépenses engagées sur les fonds alloués à l'échelon du projet ou du pays, ainsi que des dépenses imputées au compte Telefood au cours de l'année considérée.

26. Les projets feront l'objet d'une vérification comptable tous les six mois et les rapports correspondants seront envoyés à la Division AFF, avec copie pour la Division TCO, conformément à la procédure adoptée par les cabinets de vérification comptable locaux choisis par la FAO pour ses opérations de terrain. Les comptes du Fonds spécial Telefood feront l'objet d'une vérification de la part du Siège sur la base des pièces conservées au Siège et sur le terrain.

C.2.2
Rapports  

27. Rapport intérimaire. Le Représentant de la FAO, ou le Représentant résident/Coordonnateur du PNUD, et le fonctionnaire national désigné superviseront les opérations du projet. Le Représentant de la FAO, ou le Représentant résident/Coordonnateur du PNUD, remettra à la Division TCO un rapport intermédiaire établi par le fonctionnaire national désigné, l'ONG concernée ou le groupe bénéficiaire, trois mois après la date de démarrage du projet. Ce rapport décrira l'état d'avancement des travaux préparatoires concernant l'organisation des bénéficiaires, la réception des fonds du Siège, l'achat et la livraison des intrants, et les progrès réalisés à la date du rapport (voir à l'Annexe 5 le modèle à suivre pour l'établissement du rapport intérimaire).

28. Rapport final. Au terme des activités du projet, le Représentant de la FAO, ou le Représentant résident/Coordonnateur du PNUD, présentera un rapport final établi par le fonctionnaire national désigné, l'ONG concernée ou le groupe bénéficiaire. Ce rapport devra contenir une liste détaillée des dépenses engagées au titre du budget du projet, ainsi que le détail des les résultats du projet, notamment en termes d'accroissement de la production et/ou du revenu. Il devra également faire état des versements effectués au fonds communautaire sur les bénéfices du projet, et des mesures prises pour assurer la continuation des activités. Le rapport final sera soumis aux Divisions TCO et AFF. La Division TCO demandera aux divisions techniques de faire part de leurs observations et utilisera ce document pour l'évaluation globale de la campagne annuelle (voir à l'Annexe 6 le modèle à suivre pour l'établissement du rapport final).

C.3
Procédure de clôture
29. Dès réception du rapport final, la Division TCO devra demander à AFF:

· de comptabiliser la situation finale du budget du projet (le solde éventuel devra être transféré au fonds central du FST);

· de clore financièrement le projet trois mois après la date effective de clôture, telle qu'elle ressort du document de projet approuvé. Tous les microprojets approuvés au titre de la campagne annuelle Telefood devront être financièrement clos à la date indiquée dans la lettre que le Sous-Directeur général du Département TC adresse au début de chaque année aux Représentants de la FAO pour leur demander de soumettre des propositions. Après cette date, il ne sera plus possible d'imputer des dépenses au budget du projet.

30. La clôture du compte sera effectuée dans tous les cas, qu'un rapport final ait été présenté ou non (voir le paragraphe ci-dessus), mais la soumission d'un rapport final n'en reste pas moins obligatoire.

ANNEXE 1 - MODÈLE DE PROPOSITION DE PROJET TELEFOOD

PAGE DE COUVERTURE (1ère page)

FONDS SPÉCIAL TELEFOOD

PAYS: _____________
Titre du projet: ______________________________________________


___________________________________________
Nom du groupe bénéficiaire: __________________________________
Site du projet (région, district, village, etc.): _____________________
Date de démarrage prévue: ___________________________________
Date de clôture prévue: ______________________________________
Budget (contribution de la FAO, en $EU): _______________________
Nom de l'organisme de cofinancement (s'il y a lieu): ______________
PROPOSITION DE PROJET (à partir de la 2ème page)

1. Groupe bénéficiaire

On décrira ici le ou les groupements de petits exploitants agricoles, de bergers, de pêcheurs, de fabricants, ou les écoles qui devront conduire le projet et en tireront un bénéfice direct. Cette description devra indiquer le nom du groupe (ou de l'école) et son site (nom de la ville ou du village, la date à laquelle il a été constitué/organisé, sa finalité, le nombre de membres (y compris le pourcentage de femmes et/ou de jeunes), etc.

La proposition devra également identifier et estimer le nombre des bénéficiaires secondaires (les familles ou les communautés des personnes intervenant dans le projet) qui en tireront eux aussi avantage, par exemple grâce à une meilleure nutrition ou à travers l'achat de la production accrue résultant des activités du projet. 

2. Généralités et justification du projet

On décrira dans cette section la zone géographique concernée (site, climat, systèmes de culture, etc.). Il faudra mettre en évidence, parmi les problèmes du groupe bénéficiaire, ceux que le projet s'attachera à résoudre. Les éventuelles initiatives de développement mises en œuvre par le gouvernement et les populations locales seront également signalées. On indiquera aussi les organisations, institutions ou ONG locales participant concrètement (et/ou financièrement) aux activités du projet, et on en illustrera le rôle. 

3. Objectif du projet

Cette section décrira, de façon brève et claire, l'objectif que le projet est censé atteindre. Il pourra s'agir par exemple d'"aider les membres du groupement (ou de la coopérative) à augmenter leur production de fruits et de légumes",  de "fournir des intrants pour améliorer la production de petits animaux", d'"améliorer les revenus en réduisant les pertes après récolte dans les pêches artisanales", etc.

Le projet ne devra pas promouvoir l'introduction de techniques complexes ou particulièrement innovatrices, nouvelles pour la communauté concernée ou susceptibles de ne pas être viables. TeleFood ne peut être utilisé pour financer la recherche adaptative ou la diffusion des techniques les plus récentes. 

4. Durée du projet

La durée du projet (c'est-à-dire celle du financement TeleFood au projet) devra être indiquée dans la proposition. Elle ne pourra être supérieure à 12 mois.

5. Activités du projet

La proposition devra contenir une liste des principales activités à mener à bien pour atteindre l'objectif du projet. Il conviendra de les présenter sous la forme d'un simple plan de travail, en indiquant pour chaque activité l'entité qui devra en assurer la mise en œuvre et la période d'exécution. 

Exemple d'un plan de travail concernant un hypothétique projet d'apiculture (Il s'agit là d'un exemple. Les responsabilités effectives peuvent différer d'un projet à l'autre, selon les nécessités).

- Organisation des bénéficiaires en groupe
Bénéficiaires
Mois 1

- Spécifications du matériel et des fournitures
Fonctionnaire national (Ministère)
Mois 1
- Recherche de devis pour le matériel/fournitures
FAO
Mois 1

- Constitution d'un fonds communautaire
Bénéficiaires
Mois 1

- Commande du matériel et des fournitures
FAO
Mois 1–2

- Livraison du matériel et des fournitures
FAO/Ministère
Mois 3

- Construction et peinture des ruches
Bénéficiaires
Mois 3-4

- Préparation/présentation du rapport intérimaire
Fonctionnaire national /FAO 
Mois 4

- Récolte du miel (ruches en exploitation)
Bénéficiaires
Mois 4–12

- Formation aux méthodes d'apiculture modernes
Fonctionnaire technique (Ministère)
Mois 5

- Formation à la petite entreprise/commercialisation
ONG collaborant au projet 
Mois 6

- Traitement du miel (ruches en exploitation)
Bénéficiaires
Mois 4–12

- Distribution et vente
Bénéficiaires
Mois 4–12

- Préparation/présentation du rapport final
Fonctionnaire national /FAO
Mois 13

6. Résultats du projet

Il faudra indiquer ici les résultats que le projet devrait permettre d'obtenir. Ces résultats devraient être des produits tangibles et mesurables des activités entreprises au titre du projet, et compatibles avec les objectifs visés. Il peut s'agir par exemple de la mise en place d'un système de commercialisation destiné à ouvrir aux producteurs des marchés plus lucratifs; de l'établissement d'un système après récolte à faible coût visant à réduire les pertes de récolte; de la mise en place d'une pépinière d'arbres fruitiers d'une certaine envergure bien gérée et du démarrage d'un processus de multiplication des plantes; de la production, de l'élevage et de la commercialisation d'un certain nombre d'agneaux ou de chevreaux, etc.

7. Intrants/Budget  

Il faudra dresser une liste détaillée des intrants. Tous les intrants devront, autant que possible, être obtenus sur place (voir plus haut, à la section B des Directives générales, pour ce qui est des intrants susceptibles d'être financés, ou non, par TeleFood. L'inscription au budget d'intrants non admissibles retardera, ou empêchera, l'approbation de la proposition de projet).

La contribution du ou des groupes, sous forme par exemple de main d'œuvre, de terres, de bâtiments ou autres intrants, devra être déclarée dans la proposition de projet afin d'indiquer leur degré d'engagement et leur niveau de participation. Dans le cas de jardins potagers scolaires, on fera valoir la participation des parents. 

Un sommaire du budget devra être présenté, indiquant le sous-total par type d'intrant, y compris les contributions de la FAO et des organismes/institutions de cofinancement, indiqués par leur nom:
	Intrants à fournir
	FAO ($EU)
	Autres ($EU)
	Total ($EU)

	Outils
	
	
	

	Matériaux de construction 
	
	
	

	Aliments pour animaux
	
	     
	     

	Engrais 
	
	
	

	Matériel et fournitures vétérinaires 
	
	
	

	Pesticides 
	
	
	

	Cheptel, alevins 
	     
	     
	     

	Semences, matériel de plantation 
	
	
	

	Autre matériel de terrain et transport  
	     
	     
	     

	Total (Contribution max. FAO, 10 000 $EU)
	     
	     
	     


8. Simple analyse coûts/avantages 

Une analyse coûts/avantages simple sera présentée pour mettre en évidence la viabilité financière du projet et sa durabilité à long terme. Il pourra s'agir d'une simple analyse de la marge brute, voire si celle-ci est effectuée par les bénéficiaires eux-mêmes, d'une simple comparaison entre les coûts du projet (contributions de la FAO + contributions des bénéficiaires/organismes de cofinancement) et la valeur de la récolte ou de la production animale (ou le revenu des bénéficiaires) résultant des activités du projet.

Exemple d'une analyse coûts/avantages pour un hypothétique projet de jardin potager scolaire (en $EU):
Frais de démarrage, 1ère année 

Outils: binettes, fourches, transplantoirs, râteaux, arrosoirs, seaux, etc. (TeleFood)
200

Matériaux pour clôture, bois, fil, etc. (TeleFood)





430

Réservoir d'eau, 200 l (TeleFood)






120

Système d'irrigation au goutte-à-goutte (TeleFood)




750

Terrain (1/2 ha), offert par l'école





   
--

Autre matériel de terrain, tel que des pièges à insectes (TeleFood)


300

Sous-total








         1 800
Frais de fonctionnement, 1ère année 

Semences potagères, 100 sachets de 50g, à 3 $ le sachet (TeleFood)    

300

Engrais, 100 sacs de 1kg, à 2 $ le sac (TeleFood)         




200

Frais d'eau (bénéficiaires)







300

Transport des produits au marché (bénéficiaires)




400

Conditionnement (bénéficiaires)







200

Taxes d'étalage (bénéficiaires)







150

Main d'œuvre (parents et enfants), 400 jours-personnes




   --

Frais d'exploitation divers (bénéficiaires)





100
Sous-total








         1 650

Dépenses totales, 1ère année

           3 450
Recettes, 1ère année

60 % de la production potagère vendue sur le marché selon les estimations (le restant
étant consommé par les écoliers), 3 jours/semaine, à 30 $ par jour x 150 jours
         4 500
Bénéfices (les recettes moins les coûts), 1ère année
   
  
     
         1 050
Note:  50 pour cent des bénéfices seront versés dans le fonds du potager scolaire, pour garantir le maintien de la capacité d'acheter des intrants et des fournitures, d'assurer l'entretien du système d'irrigation et de clôture, et de couvrir les coûts de commercialisation et autres. Le solde sera utilisé pour compléter le programme d'alimentation scolaire en vigueur. 

9. Risques

La plupart des projets comportent des risques qui pourraient en compromettre le succès (par exemple, conditions climatiques défavorables, troubles sociaux ou insécurité, interruption de la fourniture d'intrants, invasions de ravageurs ou maladies susceptibles de causer des décès ou de réduire le rendement, etc.). Si cela est le cas, les risques éventuels devront être signalés dans le descriptif du projet, avec des indications concernant la façon dont les participants au projet feront face à de tels risques, s'ils devaient se présenter. 

10. Liens du projet

Les liens avec d'autres projets de développement en cours devront être indiqués dans la proposition de projet, en précisant s'il s'agit de projets financés par la FAO (de préférence dans le cadre du PSSA, là où celui-ci est opérationnel, mais aussi au titre du PCT, de fonds fiduciaires unilatéraux, etc.) ou par d'autres sources (autres institutions des Nations Unies, projets d'aide bilatérale, ONG, etc.). Dans les régions où le PSSA est actif, les projets TeleFood doivent lui être rattachés. 

11. Fonds communautaire

Des détails concernant le fonds communautaire et son fonctionnement devront être indiqués dans la proposition de projet. Quel sera le montant de la contribution des membres du groupe? Quelle est la périodicité prévue (tous les mois, tous les trois mois)? Qui s'occupera de la gestion du fonds? Comment la part des bénéfices du projet destinée au fonds sera-t-elle déterminée?

12. Soutien technique, supervision, suivi et dispositions concernant l'établissement des rapports

La proposition de projet devra spécifier qui sera responsable de la gestion globale et du suivi des activités du projet, ainsi que la façon dont ce suivi sera effectué. Le responsable est d'ordinaire le fonctionnaire national désigné (voir au paragraphe 17 du présent document), mais il pourrait aussi bien s'agir du représentant d'une ONG participant au projet ou encore (bien que plus rarement) d'un fonctionnaire du groupe cible lui-même.

La proposition devra également indiquer quelle organisation et/ou quelles personnes fourniront les directives et avis techniques éventuellement nécessaires, ou dispenseront au besoin une formation au groupe. Les directives techniques devraient émaner de la FAO (par le truchement d'un expert national du PSSA, par exemple) ou d'une source approuvée par l'Organisation. Enfin, il faudra indiquer qui sera chargé de la préparation du rapport intérimaire (trois mois après le démarrage du projet) et du rapport final (à l'issue du financement de TeleFood).

 ANNEXE 4: FICHE DE RENSEIGNEMENTS SUR LES PESTICIDES 

À joindre à la demande pour tous les projets comportant une demande de pesticides (une fiche de renseignements doit être remplie pour chacun des pesticides à fournir)

Pays  __________________________________

Titre du projet TeleFood ____________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________ ____________

AVERTISSEMENT.  Les pesticides sont des produits chimiques dangereux, dont le transport doit être effectué dans le respect des réglementations internationales concernant les marchandises dangereuses et dont la fourniture exige que des mesures de précaution soient prises et des responsabilités précises assumées par l'acheteur au moment de l'achat du produit. 

(Cette fiche doit être remplie pour tous les achats de pesticides)

Prescriptions relatives au produit (à remplir sur place)
1.
Domaine d'application:

Ravageurs...............................................................


(y compris les mesures

.....................................................................


d'hygiène à prévoir)

Culture ................................................................






.....................................................................






Stade de développement des plantes...................





......................................................................






Superficie à traiter en ha (si elle est connue)






................................................................................





......................................................................






………………………………………………...
2.
Produit demandé

.................................................................…..



(principe actif, 


Des produits de remplacement (principes actifs) 


dénomination usuelle,  

répondant également aux spécifications peuvent être 


éventuel n° d'enregistrement)
proposés
3.
Formulation:


...................................................................


(%, g/l, g/kg, EC,

…....................................................................


WP, DP, GR, UL)

4.
Quantité à commander:
......................................................................

5.
Toxicité (classification)

......................................................................

6.
Dosage:    


.......................................................................


(l/ha, kg/ha)

                                                                           .

7.
Mode d'application:

.......................................................................

8.
Date(s) d'application

......................................................................

9.
Type d'emballage:

.......................................................................


(taille du récipient/

.......................................................................


paquet)





10.
Mode de livraison (transport 
......................................................................


maritime, aérien ou terrestre)

11.
Disponibilité de vêtements
Veuillez spécifier  ................................................


de protection

           
.......................................................................






.......................................................................

12.
Étiquetage:


L'étiquetage devrait être en (langue).....................






et doit être conforme aux dispositions de l'Article 10 






du Code de conduite de la FAO.

13.
Destinataire (adresse

...................................................................


complète de la personne/
..................................................................


institution)


..................................................................

14.
Propositions pour des

...................................................................


mesures de protection 

...................................................................


des plantes futures

...................................................................






...................................................................






...................................................................






...................................................................






...................................................................

Nom et signature du fonctionnaire demandeur...........................................................................

Date: .........................   

ANNEXE 5: MODÈLE POUR L'ÉTABLISSEMENT DU RAPPORT INTÉRIMAIRE D'UN PROJET TELEFOOD
	RAPPORT INTÉRIMAIRE D'UN PROJET TELEFOOD 

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Code et titre du projet

Sous-catégorie:
	Budget alloué en $EU: 

Dépenses en $EU:

Solde en $EU:
Date de démarrage effective:/..../ /..../ /..../  

                                                   j      m    a

Date de clôture: /..../ /..../ /..../

                               j      m    a                                  

	Réception de l'autorisation d'Oracle:

/..../ /..../ /..../

  j      m    a


	

	
	

	
	

	
	

	RÉCAPITULATIF DES CONCLUSIONS ET DES RECOMMANDATIONS

	

	EXÉCUTION DU PROJET

	 1- Objectif du projet (brève description)



	 2- Activités menées depuis la réception de l'autorisation d'Oracle 

	

	 Activités de terrain (veuillez donner des détails dans chaque section)
	Code
	  Légende (effectué par) 

	1. Mobilisation et organisation des bénéficiaires
.................................................................................................

2. Désignation du fonctionnaire national/organisme d'exécution/organisation non gouvernementale.................................................................................

3. Dispositions concernant la supervision technique

..................................................................................................
4. Identification/confirmation du site du projet

....................................................................................................

5. Choix et achat des intrants
....................................................................................................

6. Livraison des intrants aux bénéficiaires

......................................................................................................

7. Établissement d'un plan de travail .....................................................................................................

8. Dispositions concernant le fonds communautaire 

......................................................................................................

9. Démarrage des activités et progrès réalisés à ce jour

......................................................................................................
	/..../

/..../

/..../

/..../

/..../

/..../

/..../

/..../

/..../


	    0 = non effectué 

    1 = FAO 

    2 = Fonctionnaire national 

    4 = Organisme public

    8 = ONG/autre organisation 

   16 = Autres 

	 3- Contraintes et problèmes

	

	 4- Activités futures prévues

	

	 Date: 
	
	
	
	
	
	
	
	Nom/titre/signature:




ANNEXE 6: MODÈLE POUR L'ÉTABLISSEMENT DU RAPPORT FINAL 
D'UN PROJET TELEFOOD

	RAPPORT FINAL D'UN PROJET TELEFOOD

	
	
	
	
	  
	
	
	
	

	Code et titre du projet

Sous-catégorie:
	Budget alloué en $EU: 

Dépenses en $EU:

Solde en $EU:

Date de l'état financier envoyé à AFF/Rome: /..../ /..../ /..../ 

                                                                                                        J        M        A

Vérification:            (oui=1; non=0)          /..../

                      si oui, indiquez la ou les dates:   ____________



	Date de démarrage:/..../ /..../ /..../  

                                        j      m    a

Date de clôture: /..../ /..../ /..../

                               j       m      a                                  
	

	
	

	
	

	
	

	RÉCAPITULATIF DES CONCLUSIONS ET DES RECOMMANDATIONS

	

	ÉVALUATION DES RÉSULTATS DU PROJET

	1- Objectif du projet (brève description)


	 2- Activités du projet (non réalisée = 0; moins de 30 %=1; 50 %=2; plus de 50 %=3; 100 %=4)

	

	 Activités prévues
	Réalisation

(0,1,2,3,4)
	Observations/satisfaction (pour chaque activité)

	2.1

2.2

……
	
	2.1

2.2

.......

	 3- Résultats obtenus 

	(non obtenu =0; moins de 30 %=1; 50 %=2; plus de 50 %=3; 100 %=4)



	 Résultats prévus
	Obtention

(0,1,2,3,4)
	Critère de réalisation (nombre / quantité / document)

	3.1

3.2

……


	
	3.1

3.2

…..

	 4- Contraintes et problèmes 

	

	 5- Activités futures prévues

	

	 Date: 
	
	
	
	
	
	
	
	Nom/titre/signature:
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